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A ~~~(~~~;~~sc~;:~~;:~ r~ i~:~l:~:~(:~ Î~::~~~,I~li~t;:::~I:~~:~I~C~O;~~~~~c:~ ~;~~~~::t~ 
des ONe; impliquées dans k domaine de raide au développeme nt 1. Parmi les 
gr.mdcs o rien tat io ns de ce discours, les anal yses de Bé atrice Hibo u no us ont 
mo ntré comme nt le re fus du pOlitique au sdn de::s public:uions de:: la Banque 
mondiale:: masque:: un déni~rcment de:: l'Ùat 2. Ce:: de::rnicr e::St disqualifié e n tant 
qu"interloc ute::ur acceptable au profit d 'une « socié té civile . aux contours 
fl o lls. En o utre , le:: • catéchisme:: • de:: la Banque:: mondiale consiste en une 
promotion du li bér.llisme écono mique. L'analyse de Fr.mci ne Mestrum sur le 
discours du l'NU]), concernant la lutte contre la pauvre::té , no us apporte des 
édair.lges complémentai res 5. Signant la fin des po litiq ues sociales « par k 
haut . c t dOllC de la prise:: en main de ces dernièrt:s p:lr l'État . la nOllvelk 
doctrine place:: désormais lïndi vidu au centre:: de son actio n . On alt e::nd d e:: ce:: 
dernier qu"il sorte de la pauvr(·!é . par lui-I11(I11e:: " l"int(~ rve:: ntion extérieure ne 
devant pe rme ttre que son insertion dans le marl."hé. 

Pourtant 1" ac tio n des O NG d 'aide au développement est aussi contrainte 
pa r le:: cadrc instillltionnd mis e:: n place par le régime de Khartoum . Il est e n 
efkt diffidlemcnt c lw isageablc qu 'Url régimc exe r~ant un contrôle pc rma
ncnt sur l"ac!ivi tt: d es divcrses ONG prfsentes au SOlll.lan , laissc sc dàou1cr 
c n toutc indépendance dcs p rojets s "insc rivant explicitc me nt dans un cadre 
théoriqul' qui tl'nt e:: lle.: contoUr!lcr rÉlat. l'an : à la logique des ONG, une 
logique proprc ;IU n::'gi me autorit;lirc visant ;1 contrô ler la soeié tt: est e lle aussi 
à t"n: lI\' rt: . Au Soudan la situation CS! d 'aut:lllt p lus hrouil lée quc le gouvernc-
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mcnt d ' al - li;I~hir a mÎs t:n œuvre depuis Il: début th:~ :lIlnét:~ qu:urc:-vinJ,:,-dix 
un 1:1f}:t: prugr.ullIlH: dt: réformes .. Ces dcrnil.-fl'S s'o r"::lnbcnt :IlI(Our des deux 
).:l';lIub a xc~ dc la tléccntr:.llisation cl dc la libér:Llb:uion dt: l'C:COIlOlllÎC. Sï lnt: 
but pas pfl~mln: ces 1ll00s d "onJrc pourargl'nt COl11 pt:uu , il c.::-t par contre fr.lp" 
p:I1H dc COlblallT comme ils clllrclll el1 rt:sonalln' an:t: le (liM:Oun. dc!> ).:r:uub 
h:lilkur:- de fonds inh:rn:tlÎonaux . 

P:lna).:cant un !lUbStïJt doc trinaire commun tout l'n étant con fmntl'C:
aux ménH:!I réali tés tlt: lemlin , k s différl'llIcs ONG implit]uéc:- dans l'aid<: :lU 
dén:loppt:nu:nt tendent finalement ;1 dén: lop~r dcs répo n!ll:s pratique:- :-i mi
lairl:s. don mull lin l'aractèfl~ s té réotypé:\ kur intc rn:ntio n . ~i l'un :- ' inté n.::-l'oc 
p lu:- p:lnicu l i~rl'nwnt allx projet s de d6Tloppcnwnt qui prellnent commc 
point de dl'p:lrt la cre:ation d 'une infrastruC!urc hydr.LUlique - cc qui consti tue 
dl' j:t un 1111Kk dïrHern.:ruion typc - on peUl ainsi rdC\'cr diffe:ren tl's figure s 
irnp()sù:~. L'l'Ie:ment fomlamcn tal comnHIll :1 ces diffe:n.:llb projct 1> c1>l ~an~ 

douh: b formatio ll d ' un comitl: n :p rl:sentatif de la population . Ce comit l: 
prend unc part an i\"c :I b gcs tion de l'infrasl ruC!urc hydrauliqUt: c t e1>t CI.:nsl: 
fonctionncr ,:1 terme, dc maniàc :lulOnomc. De Ids com ite:S [OGILI .'\: dc gcstion 
rc:pondl'nt au triplt.: o hjectif de contourne mcnt d e J'I~t at, dc participatio n 
lo<.';11e dc b popul:llio n ct de promo tion dl' I:L S<ICiC: tc.: civilc . I,e caract~rc rcpre:
:-cnt:uif de ces comités cst l :sscntid alln dc perrnCllrc une appropriatioll de 
l ï nfra~trllctllfe par la population , En corolbirc dc cc parti pris en fa\Tur de la 
• :-ociete: civile _ locale: ct tles comitc.:s locau x lit.: gestio n , l'impl ication dc l'I:t:u 
d:lIl :- It.: projct est ressentit' comme un oh~tade ;1 !>a re:u!>~il e. l'our Ie:~ diffe:
rC lll c~ org:m bation!>, I:t ligure obligl'e du comit e: :lppar:IÎt donc h;cn comme 
lI llI,: tt'nt :u;\'(: de mise Cil pr.uique. plus o u mo ins direc te , des pn:ceplc~ dc <.'C 
que l'on Ix'ut désigner com me I:i • bonne gou\'(' rnance ", dont la tr:lduction 
e~ t ici goun'rnanet:: locale:. CCIIC inscription c!>t d ':Hu:tnt plu~ claire qUt:: 
con formé me nt :1 l'elhos de!> gmmls bailk'ul'S de fo mb intcrn:uion:lUx. 1:1 
plupart de ces projets sï nscri\'cnt dans une lo).:ique ô.:onol11 iquc libé r:tle. 1":1 
rt'ntahil ité économique du projet et sa Glpac it l' :1 gl:né n:r de1> héne:fi~cs :Ippa
r:I ÎI . au mi'nu; titre <[ue lïmplicalion dc la population dan:- I:t ).:e~ tion dc 

~ ~ ~~~~~~~~~ l~~~ , s~O::~~~~l~I::é ~1~~~;~~I~~tl::~~: nl:~ ::~~:~i ~~:~ i;);~'(~::(~:~(~~~?~~ 
mcncr il I~rmc un pr()c~ssIlS d 'aUlOnomisation d c 1:1 ~trllctlln: mise cn pl:Lce 
Celle-ci cOllstillLe d~s lors unt· sorte dt' priv:uis:uion :HI prollt dt, la comm u
nauté. Elle préscnle , cn outrt·, le douhle :lv:II1 I:I).:C de dé le~t~r I"ON(; du poid s 
IIn:tncicr du proje.:t t't d 'écarte.:r rappard l d 'Ét al de la ).:e~tion dll proj<.'!. 

E. ... t ·~e:1 dirc qll~ de Ids proje.:ts d 'aid e.: au dévdoppcment c()l1 ~ titllcnt la 
mi~e.: cn (l'liVre direc le dcs logiques p romues par le dis~()urs dcs haill l'urs dt· 
fond~ internationaux? En partit' seule:lllell !. Foree est dl' cons l:tlt'r par ailleurs 
que la figure du comité locii Oll romniprést'n~e d ' tlnl' lo).: iq lle de marche 
peUl app:Ir:IÎtre comme unc réponst' au c adrc partin rlicr du tcrr:li n !>()udan:li ~ . 

Si la fig llfl: o bligc.:c du comit e: répond :111 thi:me de la ).:ouvcrnanec Im.'alt.: nl' 
rl.:po mkllc pas de mc:me :1 la réali lé dcs ~01llit é!> poptJl:J i re~ de quan;"' r mi !> 
e n place IXlr le r":-).:ime e n 19')o? De mc:me, l'opti<llIe econo miqul' lihé r:l le, 
"l:I n1> I:Lqucl le: !>'in~ri\'t'n t ces projels, ne failo(.:lIe pa!> c:cho il la l ihér.lli ~:L1ion de 
l' c~()n()mic prônée par le rc.:gime CI, plu1> ).:éné r:tlt'rnent. :tu dbcollf:- offidd 
autour dt' 1:1 notion d<.· d/)(/I, mis cn avant p :lr le re:).: irnt· d l'[mi ... le dé hut dc:
:lI1l1ec:- 1990 po ur d e:!> igner It.:s ini t iat i\'cs prin-cs dc PrOOlK'liun (le re~p:K'e 
puhlic o u d e dévd o ppe ment urhain ? CClle !> imiliwde e ntre deux cadre:-



ENTRE . JJlIA r » l:~r • SEI.NII:OKrS » (" 

discursifs est d 'autant plus Iroublant e qu'elle laisse :1 c raindre de possibles 
récupér:uions souterraines par l'État de projets plaâs sous II.: si~ne de la 
gouvernance locale, 

Dans ce cadre, un GIS spédfique , celui dc • l'Association coopérative du 
bloc 27 " association locale issue d 'un proje t de développeme nt hydraulique 
mené par r ONG française Action contre la faim (ACF), me paraît to ut ii fait 
exem plaire, A la fois exempk de réussite pour rONG qui e n est ii l'o rigine, 
mais aussi pa rfaitemcnt inscrite dans le champ du dl.wl promu par l'État 
soudanais, cc cas est riche d'enseignements sur la complexité des relations 
em re les d ifférentes logiques dom résulte son activité concrète. De ce fait , il 
contribue également ii démontrer les lim ites d 'une aide au développement se 
voulant extérie ure ii n~tat dans un cont exte autori taire impliquant 
contrôle serré de la société par les instanccs po litiques 

Le projet d 'ACF 

l. 'originalité du projet d 'ACF tient au fait que rONG françlÎsc fut rune 
des premières il s'i nt éresser spécifique lllt:nt ;1 la population des . villes de la 
paix . - l'eseillelllelii lIl'cas dans le vocabulaire des ONG internationales, 
I~épondant :1 la nécessité pour les autorités soudanaises d'apponer une solu
tion ;1 l'urbanisation spon tanét: e ngt:ndrée par k fo n exode rur.! I, les . villes 
de la pa ix . ont également permis une ségrégation spatiak et la fixation loin 
des centres urhains d 'une population jugée politiqueme nt dangereusc par le 
régime, Dans la pra tique , la fondation dt:s , vi lles de la paix . s'csttraduit t: 1);l r 
la réinstallation forcét: de mill iers de personnes déplacées sur des tt:rra ins 
déseniques, e n périphé ric des gra ndt:s agglomérations, Par manqut: dc 
moyens ct dïntérêts, l'cnscmbk des services publics urbains, eau , élcctricité, 
tra nspons, écoles, hôpilaux, y sont pour ainsi dire absents et les autorités 
publiques ont , po ur l'essentiel , [im ité leur action au marquage all sol des 
parcelles constnlCtibks, Délaissée par les autorités publiques, disposant de 
peu de ressources propres, éloignée des centres économiques urbains, la 
popul;lIion dcs resclIlcl/wlll arCll,~, bien que disposant d ' un habitat légal, vi t 
donc une situation de précarité proche de <-.'Clic des populations réfugiées 
parquées dans les cam ps, 

Dès 19<)6, ACt: qui jUS<lu 'alors interyenait esscmid[e memall sud du pays, 
initie une action dans les /'csclliemc//i (//,cas sit uées il l'oucst d 'Omdurman e n 
y installant un cemrc Illllrilionnd, Pre nant rapidement conscienct: du 
problème quc représente pour la population l'approvisionnement en e;III, 
l'organ isation lanct: dès [997 le projet « eau CI assainissement de Khartoum . , 
Le fail de s'im éresser ii [a population des rcsclil clIICI/( (l l'cas relève alors d 'une 
cenaine clairvoyance q uam aux conditions de vie de celle dern ière. Force est 
par comre de constatt:r que le mode d 'intervention adopté par l'organisat ion 
est, q uant ;1 lui, beaucou p p lus conforme il un modèle largement d iffusé , LLO 
projet initial prévoit le for.l ge de quatre puits, c hacun d 'elllre e ux devant 
approvisionner quatre blocs d 'habi tations, soit environ 5 000 personnes. Il 
p révoit e n out re la construction dt: milliers de btrint:s, Cependan t, au·del;t dt:s 
aspects techniques, c 'est hien le comité local de gestion qui const itue le C(~ ur 
du proje!. Il s 'agit en dfet d'assllflor la pérennité du projct dans le long terme 



c t de pe rilleltrl' sa survit.: après le déscngagellleili tic l'ONC. fr:H1,,;aisc, Po ur 
audndrl' cet ohjectif, la premiè re me sure consiste :1 teiller dïlllplillul' r les 
h :l hit:II11~ bé né ficiaires en créant pour l 'hac un des for.l~es un comité reprt', 
sclll:llif c ha!"};é d 'assurer la bonnc gt.:s tio n du puits, Un autrl' f:lCteur e~t to ut 
all .. ~i im po n :mt : sa \'iab ili té financière sllr le lo ng tenlle, Si Iïn fr.l~tnlct ure 

dc:- puits :1 été offerte aux hahitants par l'ONG fr.uu,:aise. la vente de l'cau :. 
de:- prix préférentiels po ur les habitants du {Iu:lrtkr l'~t n'n~ée dégager de:
hénéftces, Ces bénéficcs devront ensuite ê tre investis d:lIl~ de nouveaux 
proje ts cl partici per ainsi à I"amé lior.l tion dt.:s conditions d c vic dc la commll' 
I1:llIt t' , En 200 1, tro is des qllatrl' comités ga~nent leur :nJlo nolllk \' i S' ;I ,\'i ~ d l' 
l'ONG ct sont cnrq.:istrés au p rès du ministère des Financcs comme dcs 
• associations coopé r.l ti\'cs . Oll\'CrtcS à tous les habit :uu s dcs qllartkr~ 
co nccrnés, La j..\estion du q uat rièmc pu it souffr.mt de pro hlèmcs tec hniques 
ct h umai ns est omfiée dans le mô ne te mps à la IlIlHlicip:llil é , IJarmi les trois 
associ:lIio ns autonomes, l'Associat ion COolX:r.ltive du hloc 27 fa it preu"c d 'un 
tcl d }'nam isllle q u 'elle acquie rt un st at ut d 'exe mplarité, preuve d u hien,fondé 
du cadre diSl' LIfsif ct p r.l1 ique d c l'aide au dévelo ppe ment 10GII. Ce pendant , 
:-i 1':l ju!'>temen t entre la réalité de l' Associatio n ct le discours constituant de 
l'aide au développemcnt adop té par ACI; St.:mble parfail. il n 'exclut p:IS pour 
:llll :Ull lin ajuste ment toUl aussi parfait dans le champ d u fllJiIi pnmUI par le 
rc.:!-: ime , CeSI dl' celte double inscriptio n , :1 la cro i~e des c hamps du « self » 
promu p:lr l'ONG l't d u " dbat JO, qUl' provient 1:1 complexité du cas de rA~~o
ciatioll coopér.l ti\"e du hloc 27 ct son im.:rt:1. 

À 1;1 croisée des c h am ps? 

J):l.llS l'o ptiqul' {l'ACF lOut semble eoncuurir :1 f:li re dl' l'As~i:uion 

ü MIIX r.l ti\'c du hloc 27 un modè k de ré ussite , Sur Ull plan matériel , l'A:-.!>OCia, 
tiu n cooIX r.UI\"l' du bloc 27 a pu pc~luer I:! gestio n du puits après Ic de:part 
de l'ONG fr.IIl(,::lÎsc l't Ics Ixnéfices tiré~ de la \"ente dl' 1't".1U o nt pl' rm b 
d 'initk r dl' nombrl~ux sous-projt.:ts : cré,u io n d 'un mk ro,réM.':1U é lec trique , 
miM.' l 'n pl:ICl' d 'une pépin iè re desti née:1 alimen tl'r un pt:tit marché au profit 
lks fe mmes, constnlc tion ct ré fl-ction d 'écoles c t de mos<j uél's, L"impact 
positir de 1':lCtivité de l'Assod:uion sur les conditions dl' vic de 1:1 po pulation 
ne fait donc aucun doute , Dl~V;tnt le m:tnq ue d 'int é rêt l'1 de moyens llcs :HIIO
rilé:-- soud:lIlaiSl's, l'Association l)Cut même ê tre considérée n lllUlll' l' unl(jue 
entité assur.lIl t des services p ublics au sein du quartier. 

L'cxemplarité de l'Assod,u it)ll quant à son fo nc tionneme nt ;ntl'rnc 
,'el1lh le tout aussi justifiél' , La pan id patio n de la popul:! tioll dès Ics p rc mil' rl's 
phases du proje t ct l'a pprop riat ion de la StflKlUfl' q ui t.:n de:coulc o n t ahouti 
à I:! const itill ion d 'une association o un :n e il tous, Celt e demière semble fon c
tion ne r lk maniè re tr.lIlsparc nte, comme e n témoi!-:l1e la ten ue réguliè re de 
réun ions qui pcnnetlen t des é lec tions inte rnes ainsi q Ul' la rem ise de r.lppo n s 
d 'al'tivité détail lés. Enfin , les populations constit u:ull des c ibles priorit:lires 
lx)ur l'ONC. , e n p:micul k r k s fe mmes mais aussi les ~roupcs trihaux minori, 
taires, font l'o b je t d 'u nt" ,m c ntion pOirticuliè re ct bé né ficient de lXlStcS au sdn 
du Conseil d 'administ r.lt io n , L'ajustcment de l'acti vit é de l'Associ,n ion aux 
nuxk .. dïntern'm ion ct au discours des institutions ct des organis:uio ns inter, 
natiomtles semble donc to tal 
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Par aille urs, confonnb m;nt à l'optiq ue générale de dé nigre me nt dt.' 
l'État , l'exemplarité du proje t compone une critiq ue de l'appareil public ;1 
l'cine voilée. Ainsi, ù l"occasion d ' une communication sur le projet , les 
anciens responsabks du programme dédaro.:nt au suj!:t dl~ lï nté rt:· t de la 
gest io n comlllunautain; au tr.tvt: rs dcs l'olllil és qut: • t:'CSI aussi k se ul moyen 
de ne pas soutcnir inJirt:cteme nt k s autorités dt: l'État ou k s corps:. qui l'on 
ddi::guc habituel lement cc lyP(' dïnfrastruc tllrt:s ... ·1 o. De manii:: re plus géné
r:aJc, I"excmplaritc: de 1;\ gestion dcs puits par les t:omilés, puis par lcs associa
tions coopé ratives est construite e n opposition il cdle d l' la Stale Wate r 
Corpor.llion (SWC, ;Igence nationale ayant no rmaleme nt la responsabilité de 
r a pprovisionne me nt e n cau dc l'e nsemble de l' Ét at ) e n colbbo ration avec les 
• com ités ;Idminislratifs ~ des localités, Les aut e urs de r éVillu;lIion finale du 
prujet apri::s avoir pris les précautio ns d 'usage consistant ;1 dédare r qu'il ne 
s'agit pas pour e ux . d' c:valu!:r le systi::mc de gestion des fo r.lges appliqué par 
la State Water Corpor.llion e t les comités admÎnistr.llifs ~ mais de me ner une 
compar.lison analytique~ , cont ribue nt il dé nigrer l"ac tion des auto rités publi
qucs. I.~l comparaison est d 'abord technique. Elle pon e sur It: c hoix dl' b 
pompe par la SWC qui est sujt: ltc il des pannes plus fréque llles que le modèle 
préfü é par ACF, sur la conception techniqu(~ de la rampe d 'approvisionne
me nt ne comptant qu 'une seule lance de remplissage po ur les puits de la SWC 
contre trois pour les puit s installés par ACF e t sur k s ocné fices dégagés par 
les di ve rses struc lures. La gestion en coopé r.lIion cnt rl' les <.'omiti·s adminis
tr.lIi fs de la IOGtlité e t 1;1 SWC est aussi stigmatisée comn1\; source de d isconk. 
D'une part , les comités administr.ltifs se plaigne nt de la lente ur de la SWC 
lorsq u'i l y a nécessitl~ de faire appe l il die, d 'autre pan , la SWC an.·use ces 
derniers de dc:tourne r de l'argent. (";1 comparaison apparaît donc bien, non 
sans r.lÎson, comnll.; une c ritiq ue plus ou mo ins ouverte des auto rités e n 
charge de la gestion des puit s publics lIu sec te ur. Par o pposition. le p rojet 
d 'ACr: s'érige comme un modèk de « bonne gouverna nce ~ . 

Aux ye ux de ses promote urs, le projet me né par ACF paniei pe donc dl' 
la stratégie largeme nt partagée par les ac tl'urs internationau x de promo tio n 
de la « socié té civile . c t de contourncme nt de l' Ét at e t Cil cOnstÎllIe une réus
site éclatante. Pourtant , aussi par.ldoxal que ('ela puisse pamÎtre, I"Associ;lIion 
coopérative pe ul revêtir dans le même temps un ca rat:tt-rl' d 'exemplarité a u 
sein du discours développé par le régime. Il est mê me possible d 'c:me llre 
I"hypothi::se q ue I"Association y tie nt une place partic ul ii:: re . De manière géné
r.11t: , It: discours officiel su r les réformes e ngagées depuis 1989 placc, e n effet, 
la mobi lisation dcs rcssourees au niVC;1l1 local e t la panicipation de la commu
na ut é ;lll développement du pays parmi les ob ject ifs il attei ndre au lr.lvers de 
la déo.:ntr.llisation c t de la Hbér.llisation économique, Dans cc cadre , le dé"t."
loppt:nwnt autogéré promu par l'Association coopé r.ll ive, désormais inde:
pcm!;lIl te , c t son dynamisme pe uvent tendre il prouver la réussite et le b ien
fondé des réformes entre prises. En d 'autres tennes, I"at:t i\'ité de I"Ass<X'iation 
s' ajuste mit p:lrfaitemc nt au d iscours o ffi ciel sur le d!Jal . Scion Isabelle Uaillard 
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c l Patric k Hac.: nn i l:i nOlion dc.: d/)lI{ - q ui do nne lieu i, d e norn brCIiSCs d6.:1i
naisons .. '(//./'1/ dlJa li ( .;;elI1.wl/J), ï/ illllld 'a(lI-dIH/( (se/f-relir/llce) ,. - dési
gnant les În it ia ti vc.:s privée s de dc:vd oppcmcnt CI d c.: p roduc tio n urbaint: fait 
son apparition dans le vocabulaire.: o ft1c id cn 199 1, à la faveu r de I;t prise en 
main par le régime de la question des qua rt iers informels qu'il s'agit 
d" aml-nagt:r ('. Ccpc nd:l1lt , le s auteurs analysant le <..'hamp de pr.Ll iqtu.:s recou 
n :rt par 11.: discoun; o fficiel sur le dIJal nOLIs ont montré dans qud lt: llH.:surc 
de Id les initiati ves privéc.:s SOnt corurôl(:cs par l 'État - Il ne suft1, do nc pas de 
sc bisser bercer par les mOIS, l'État n 'cst pas aussi ;thscnt des cnln.:priscs qu 'il 
contrib ue il qualifi c r lui-mê me cormm: n.:k\"I111 d u c hamp d u dIJ{/f ll. Lcs 
dfort s po pulaircs dcmandc.:s aux Souda n:lis sont , en fait. souvcnt imposc.:s par 
Ics allt o rit c.:s puhliq ues. La pan id pation pri"c.:e il d e tdlcs in itia ti ves cst avant 
tout une p art il.: ipat io n fill :lIldèrc , cX lOrq uc.:c d e fo r<.·c, pour pe rme tt rc l'ahou
tisSt:mcnt de p ro je ts d 6:i(!c::s par dcs autoritc.:s supc.:ril"urcs. Dans cc cldrc . Ic 
rc:gi me d 'al-Ib shi r s 'c st :lppUyc.: sur les c om il6 po pubires. censc:s rc p rc:sent er 
b popula tio n au nivealllocal, mai s, :Ivant tout , C: l11an:llio ns locales du po uvoir 
po li tiq ue . Ces com il c.:s populaires o nt ainsi p ris le rela is des cel lules d e l" lJn io tl 
sodal isle soud :lI1aise sous Nimd ri. De matlièr(~ ).:l-nérale, le c hamp du tillai 
recouvre do nc to ut à la fo is des phC: llo mè nes de cooptat ion l·t d 'allégl';lIlu :;1 
r Ét at CI c.:venllIdlemcnt la ré alis:llion de projl"l s p:lr b commll nalllé m:lis 
im posc.:s par r État :1 tr:ave rs ses é manatio ns locales. 

Dans que lle mesure l"activilé de l'Assodat io rl s"i nscriH.: lIe dans cc type 
de pr.UiqllcS ~ Un pre mie r éléme nt in tt-ressant est le fai t q ue le d isl'(m rs su r le 
dVal sc soil largcmcnt dévd o ppé préd sémc nt dans le C ld rc de b po litiq uc 
dl~ rc prisl: l:n main des zonl:S in formelle s d ·habi tat. Il }' a nc:annlo ins, il Illon 
sens, t ll: n::'elks d iffà e nces e ntre les processus décrits p ar Isabelle Ha illa rd ct 
Pat ril'k H;lc nni c t le lllode de fo nct io n ne llll:1ll d c l'Assoc LlIio n eooplT:lI ivc. 
Contrairl: ll1 l: ll t à la s iluation dc.:c ri lc par les autcurs. l"aeti vi l C: d e J" Assod ation 
l:1 ses d iffl-rc llls pro jets ne som pas im posés pa r k haut mais issus d 'un trav: li l 
CI d 'une concc,:p llmlisatio n p:lr les mem bres tk I"AssoCÎ;t1 io n ellX-rnl:mes 
L·;u.: tivÎIc.: (le I" Associ:u io n ne se m b le p:IS t: tre le thd tre de corrup tion . Enfin , 
l"implic Uion d es c.:rnanations poli tiq ue s locale s dans l'activité d e i"Assol."iatio n 
n 'est pas afn rméc CI afnchée, En dé fi nit ive, L tClivit c.: conuèle de I"Associal io n 
eSI plus p roche du disco urs o fficiel qlle ne scmhlent 1" l: lre les p r.lliques géné
r.lleS que recouvre le c hamp d u dbal , telles que dc:crile s par Isabe lle Ib il lard 
ct Pat rick Haen ni. Po ur aut:Hl t le s rappo rls e ntrl: l'État CI J"Associ:lIio n ne sont 
p as marqués par l'ant agon isme, comme e n lé moil-tlle nt les p hotogm p h ies d es 
personnalités p o lit iques soud anaises :I ffichées d ans la salle de ré union tic 
l'Associatio n 

Comment pouvons,nous cx pl iqll l: r celle libc::ral ité ' En p remier lieu , elle 
rl-sult c certaine me nt d u désintc::ré t de 11~t:H p o ur l'amé nageme nt d ' un q uar
til'r excentré do nt le nive au de vie gé né ral ne b isse pas e ntrcvoir de ocnéfilTs 
impo rt;lI1 ts. Cc dl's int c::rét CSI par ai lleurs a&:r.lvé par le manq ue d e moyens 

(, . 1. Il.\Il.l.\~1l , '1 l' . H ,\I, :"o",\ · I • • Uh.:ru: I,rùorit:nn.., ..,1 6"1 minimum :Iu ~()u<l;m l. ·dli"l 
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ENTRE ~ DI/AT . ET ~ S/!ïFEl'fOHrS . " 
dont disposent les autorités publiques po ur assurer les scrvil:Cs publil:S les 
plus d émentaires, Cepe ndant , en allant lin peu plus lo in , on peut avam:er 
l'hypothèse que l' Associmion détie nt le mê me statut d 'exemplarité au sein du 
discours officiel sur le dbo/ que l:e1ui dont die bénHicie pour les institut ions 
e t les organiS<lIions inte rnationales. Dans ce cadre, le fait mê me que cette 
de rniè re ait gagné son indépendance vis-à-vis d 'ACF ouvre la voie à une 
possible insertion de l'act ivité de l'Association dans le c hamp que l:ont rô le 
l'litat , L'Association y joue rait un rôle de vitrine pour l'État, vitrine à usage 
interne e t sans doute aussi vitrine il usage e xte rne, à l'attention préciséme lll 
des donateurs inte rnatio naux dont l'État n 'a pas les moyens de se passer 
lorsqu 'il souhaite promo uvoir le d6'doppemem du pays, 

Plusieurs déments concoure nt ii étayer cette hYPOIhèsc, Les statuts de 
l'Association placent explicitement son ac tio n dans le c hamp du dbo/, Ainsi , 
au chapiln: des objec tifs de l'Association , on peut lire que l'un d 'emre-t:ux 
consiste ii : " améliorer la santé et les standards de vic: des résidents des blocs 
26, 27 28 et :,0 de la localité d 'as-Salam, État de Khartoum , e n acco rd avec le:s 
principes de « sclf-hclp » par la fournillire d'cau propre , saine e t e n quantité 
suffisante ii la <-'ommtHlauté 9~ , De mê me, la mission de l'Association e n 
matiè re d 'éducation consiste entre autres à: " é lever l'esprit de solidarité ct 
de " sclf-re liance » parmi les citoyens e n <-'e qui concerne leurs besoins 
com munautaires I() • . Il ne faut pourtant pas oublie r que si rÉt;",;1 travers le: 
ministère des finances, a pris part à l'é tablisse ment des statut s, ACF a aussi 
participé il leur conccption, Dans ce <-'ont exte , l'Association s'inscrit-c.:lle dans 
le champ du dl,)(/I promu par l' État Soudanais ou dans cel ui promu par ACF ? 
Assurément dans les deux à la foi s, La proximité des deux registres disc ursifs 
pe rmet ccttl' double inscription et c'e st précisément cette proximité qui 
amè ne ;1 s 'interroger sur le bien-fondé d 'int erventions extérieures qui , c he r· 
c hant à contourne r l'État , sont en parfait accord avec le discours de <-'e de rnier 
ainsi qu'avec le cad re in~tit utiot1ncl mis en placc dans une logique autoritaire, 

Finalemcnt , une source fondamentale va nous permettrc de dé montrer 
toute la complexité de cette double inscription : le: di~cOllrs des membres de 
l' Associat ion obligés de jongle:r e ntre les différentes logiques qui s'imposent 
:1 eux. Il dé nOie, <-l 'une part , le cadre doc trinaire que constitlle l'héritagc 
<-l 'ACF, d 'autant plus important qu'il constitue un atout dans la n:chcrche dl: 
nouveaux panenaires é lrangers ; d 'autre part , l'obligation de se conformer 
aux règles explicites e t implicites que doit respec te r toute associatio n dans le 
contexte autoritai re soudanais 

Assimilation du discours 

En première approche, les membres de l'Association inscri vcnt l:xplici
tcmc nt leur action dans le cadrc de réfé rence que leur a légué ACt'. Le.: reg;tr<1 
qu ' iI ~ ponent sur le fonctionne me nt de l'Association et sur son histoire est 
marqué par les v;lleurs de participation , dc démocr.t tie int l: rne c t de trallspa-

<J , Statut s de l'ASS<><:;:lIion : Anick III , Objl'CIÎ"" s, W!lh,r Suppl}' , po int 2 , 
10 . l!>id : Anick l ll , OhjlTli",:s, l:dul':ttioll, PO;IU 4 



rr.:llo,: 'IUt' l'organisation françaisr.: ;1 chcrch~ ;1 promo uvoi r :1 travn s SOI1 
projr.:t. llir.:n que le proj('t ait ô~ largenn:nt conccptualisé avant mt:mr.: qu'il nr.: 
soit la ncé ~ur le tr.:rmin, les Illr.:mbres du comité eXl-cutif revendiquc nt le fait 
d"avoir part icipé il la conct'ptualisatioll dr.:s tl ifférr.:ntcs mouturcs <]1(:1 connlll: 
l'Assod;uion dans son histoire. Néanmoins. la rr.:préscllt:ltivi té r.:t l;t légitim ité 
dr.: cr.:s dr.:rnir.: rs sont basét·s sur UIH: concr.: ption spédfiqur.: résultant d 'un 
compro mis aUljud a abouti ACF t't qui a été assimilé par les membrr.:s de 
l"Assm:i;l\ io n. Po ur 1" ONG, toute b difficultl~ a consisté:1 conc ilier la promo
tio n d ' un mode de rr.:présentalivitéet dr.: Il:gitimit é passant par la tr.:nur.: d 'd l:r.:
lions avn: 1"o bjr.:t"lif, dù.:oulant du rdus dl: s ' inscri rl: dans Il: c hamp du 
politiqlll:, d l: Ill: pas relllr.:ltrc e n cause les Slruct un:s politico-socialr.:s exis
t;l1ltr.:s. D:l1ls une sodété l: llcore fort(' l11el1t segme11larisée, Acr , il lïnstar 
d' autres associations, a about i il un comprom is typiqw.: qui consiste.:;\ adopter 
un systl:mr.: dr.: prr.:mkr tour fOllt'tionnant sur k mode.: d e la désign:lIion , e.:t 
donc de la représentatio n <.:orlllll lln:lutairc, suivi d'un dellx i'::-m(' tour Ott ks 
« grands dc<.:t e llrs • (' lisent par scrutin individ uel les rnembn:s dl: l'instan<.:r.: 
dirigeante. ,\ cela vknt encorr.: s'ajouter la néo.:ssi té po ur nombre d 'O NG de.: 
promo uvoir les fcmml:s et les popubtions vÎl.:tim isées e.:t donl.: d'impose.:r d l:s 
quotas l:n fa vcur dc l:t'S dernil-re.:s" Bicn qu 'aujourd' hui la question de la rcpré-
5I.:nt:l1ion C:()llllll unautair(~ au pn:mier tour ne se pose plus puisq ul: l'Assoôa
tion est o uvl.: rt e il toute p<.: rsonne désirant s'y inscrirc sur une b ase 
individuel1t:, le disc:ours des ml:mbrcs du comité exéc:ulif, quant ;1 leur kgit i
mité. restc marqué pa r l:cttr.: COrll.:l.:ption partil.:lllil:rc.:. Ainsi. YOtlssc:C prés;
tll.:nt d l: I" /\ ssod atio n , déclare.: 

• L 'A~soc iatiou rq m:'Sçntc les divl:fSCS Irilmscc ~c:gmc:ntS dc 1:1 communautt· 
a\'tT unt· aCCt: ll\ion particulièrc pour rt:préscntc:r ks plu~ défavorisés CI k s trihus 
qui n"ont pas hcaue.:oup dt: IlKmbrt's d:l1ls k St:('tt:ur. Dans tT Cidre il r a p:lr 
t:xcrnpk l'unité dt:s fcmmt:s qui ,1 ,kux Tl.:pri·St·lltantl's au sei n du COll1'(;i1 
d':tdminiSlration. On a dt:s projets l)(lUr It:s :lÎ,kr ("( ou fait par cXt'mplc pO\lsSt:r 
,ks fru its t: t dcs lt:j.:lIlllt:s (ill i Ont l"lt: rmis dt: dévdoppn It: pt:tit marchl' au profil 
,ks ft:mmt:s, Mi:rnt' si dks nl' j.::I);nl,nr pas grand ChOSl-. :I",lnl clics nt: 
1r.1"<li ll <licnt pas.alorsc·l·Slloujoll rs mÎt:lIxquc ricn Il " 

Celte dédaratioll est claire nH: nt sympto mat ique.: de la positio n 
amhig uë dans laquelle se trouvent les membres tIe rAssod:uio n . /\ yant assi
milé le <.:ompromis d 'Acr , ils sc tro uvcnt tians l'oblig:lt ion d e jongkr an' <.: 
plusieu rs rl:gistres t'dl ri dt: 1:1 légitimit c.: traditionnelle qui est profondé
ment enrac iné dans l'orga nisation sociale du qU:lrtier c l cd ui dc la promo
tion dcs vic:t imr.:s. 011 supposée.:s tdles. d e.: l'ordre traditio nnd . En o utre , les 
membres dr.: l '/\ ssociation doivent aussi s':lccommoderdu registre.: dl: la kgi
ti mité de.: type.: lég:II-r:lIio llnd , impliqué<.: par la t t'mle d ·dl'<.:tions tous le,~ 

deux ans désignant le conseil d ·administ ration . Ai nsi, YOllssd. s'e.:x primant 
s ur le rôle de l"aud it l:ur nommé :Iupr'::'s dl' I" Association dl'dare : • [1 e.:st 
responsahle d<.: la coopé r:l1io n avec les autorit és mais il n 'a pas dr.: pouvoir. 
Son rôle e.:s t d"évitc.:rles conllits . Cl' n 'cSt pas lu i qui dù:ide si td o utd proje.:t 
doit être lancé. Il regardc juste s'il tl 'y <1 pas dïrrC::~u l arités. Le.: véri tahle 
pouvoi r C'cst l"asst:mbléc gl'nl'rale q ui le <l l- tit'nl e.:t le conseil d 'admini stra-

.!()O:\ 
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lion q u 'elle éli t 12 • • Ix véritable pouvoir sortirait donc des urnes. S' il n 'y a 
pas lieu de re me ttre en cause Je modl~Je de la démoc ratie représentative , ni 
même de le considérer comme to talement exte rne à la société soudanaise 
a lors mê me que le pays a eonnu trois périodes « démocr.lt iques . , ['assimila
tion du compromis in itial d 'AC!' apparaît e ncore une fois de faço n fl agr.lnte. 

lns<.:rivant leurs actions dans la droite ligne du diS<..·.ours d'ACF. les 
membres de l'Association ont en outre conscience du stat ut <.l ·exemplarité 
dont bénéficie ct"tle dernit.-re. Cest du mo ins cc qui ressort des paro les de 
Youssef: • En fait. la gestion par le Comité est un exemple pour le monde 
entier. Peut-êt rt" qu'ACF va repre ndn ' le modè le d ·ici. Peut-(' tre q ue bientôt , 
on va retrouver le mêln t" modèle de comité e n Amérique latine et dans le reste 
du pays IJ • . En o utre , comme dans [e d iscours d 'ACF, l'exemplarité <.le la 
gestion associative est confo rtée par la dénonciation de lïneffiC:lcité 
comparée des services publics de [·État. 

Hien entendu, c'est la gest ion des puits publies q ui l'ail l'obje t des crili
ques [cs plus fréq uentes. Dans cc C:ll1re. la question des rJ.isons de l'échec du 
pro je l d 'AC F dans le bloc 42, dont la gest io n a été cédée à la localité , est pani
culièrement significative. Selon les dires du responsable d 'ACF rencontré, les 
raisons de cet échec seraie nt , e ll premie r lie u. techniq ues 1.,. D'une part , le 
forJ.ge Ile serJ.ÎI pas parfait t"lTlelll vertic;ll, ce qui en trJ.ÎnerJ.it une baisse de 
produclion, d 'aulre part , la sal inité de la nappe, il cet endroi t précis, aggra
verait e ncore [a non-rent ahilité du projet. l.es au teurs de ['éval uat ion finale 
du progr:lIlline • eau et assainisseme nt . re tienne nt, quant à e ux, [es 
problè mes techniques et évoquent des fac teurs aggmvants 15, La population 
du bloc 42 ne se serait pas vrJ.i me nt appropriée l'infrastnu.·lu re du fai l de sa 
faihle rentabilit é <::1 <.le la relati vt" proxi mité du souk Libya qui assure à la 
population des moyens d 'autosubsiSlance plus importants que dans les 
autres hlocs. Q uoi qu'il e n soit , la gestion du puitS par la [oc;t1ité n 'apparaÎI 
pas comme [a ca use premiè re du mau vais fonctionnem(~n t actuel du for:lge. 
Ce n 'est po unant pas l'opinion des divers membres dc I·Associatio n. Po ur 
ces de rniers. c'est bien la gestion mê me des autorit és publiques qui est 
remise t"n cause: « Dans Je secteur il y a trois forages creusés par ACF e ncore 
~érés par les comités. Le q uat rième a t:té laissé à la localité , pe rsonne ne s'en 
occupe. JI y a aussi des puits privés sunOllt pour l'agriculture, mais quand ils 
tombent en panne, ils peuvent reste r en panne e ntre trois jours e t trois Illois. 
QII:l nd un puit s de la SWC tombe Cil panne , là i[ peut rester un an avant d 'ê tre 
ré paré. De plus. les heures de trJ.vail ne sont pas bonnes. lei o n fait une pause 
de quatre heures e ntre deux heures et six heures. L:I bits, c'est pas gàé 
correctement 16 0, Sur cc point p récis la critique dl~S membres de l'Associa
tion paraît donc plus véhé me nte que celle d·ACF. Il ne fa ut sans doute pour
tant pas surévaluer cette dénonciation , D'unc part . si critiq ue il y a. elle reste 
essentielleme nt technique , d'autre pan , critiquer les localités ou la SWC 
n 'équiv:Hlt pas à dé noncer le fonct ionnement de l'ensemble lie l'appareil 

12, /d"/II 
t .~ . Ide", 
14. Enen.:I;";" ~\''''; lIlI n.:s(lonsahk d'ACI'. le tO a"ril 2()().~ 

15. 11.0. AU 0.:1 Y. T"KIl ."" Y .. op .cil" p. 49-5 1 
1(; , Elllr<'1i(,,, ~""<.' Y()lI~st:f. prl'sido.:ne d .. · l'AssodiUioll <'·'''-Jpc;rJl i,·., . le 24 Jvril 200 :~ 
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d 'Étal l't l-ncorl~ moins le rl:gi mc ü :w..: dimcnsio n critique n'cxclut d onc pas 
unl: inscriplion toute aussi prl:gnalltl' l'ollstiluallt u ne q uestion de survit: dans 
un rapport de soumission vis-il-vis du rl:gime Ct d l' 1':lppareil d 'Ét:!t 

I.';tction quotidienne dl: l'Association nl: semhle pas l 'lHr;IVl:e par les 
:tu[Orit l:S locaks. Est-ce ù d in: que l'Association ocndkie d 'une imlépl:mLl1ll:l' 
totale \'Î~à-vis dc l'appareil d ' Ù:u ;. Sürcment pas. Exempk dc développl'
mcnt 10GII aut ogl:ré, l'auivité de l'Associ;ilion n 'en est pas moins soUmiSl':l 
un l'ert;lin nombrl: dl' fl'glcs et dl' lim itat ions qui sont ;llI tant o ffkidks qu 'offi
cicusl's. tes aucurs locaux ne peuvcnt. e n cfkt. s'cxtrain: d'un eOlHextc 
autoritaire qui défin it l'espacc:lu sci n duquel ils pe uvent cxistcr en ddlOn; dc 
l'Étal ct en fixe les lim itcs. I ~I queslio n de l'emprise tic l' I~l:it sur l'Association 
méritl.: donc d·être approiùndie. Glo bakmCllt, celle emprise sc traduit par 
Ulle soum ission fo rmelle dl' Ltct ivité de l'Association aux auto rit l:s. Un 
Cl:l1ain nomhrc dl' ~glcs établ issant l:elll: rdatiOIl dc soumission sont l:011le
nues d ;lI1s les slatllls d e l'Asso<..'i;1I io n. I.'Association est placi:e sous la tutdle 
d u Bureau des enregistre ment s du ministl:re des l'inam:es. LI.: siglll.: le plus 
visible de l'l'Ill: miSl: sous !Utel le es t la préSt:nce ohligatoire ;HI sdn JUl'lllll itl: 
cxécutifde l'Association d 'un représc ntant d u b un:au des I.:nrcgistremell ts du 
minist l: rc des Finanl'es 1- Dans la pratique, k n::préscntant du min istl:rc des 
Fin:uH:es est :tussi :lIt:le hi: à la loc;lli lé e l son rô!c quo lidien semhk l:OnsÎSll-r 
essl:ntid lcllll:nt ;. tf:tnSIllCllrl: les résu lta ts d es r:lp pOI1 S fïnall c1us I.:t tl.:chni
qucs ;l UX dellx institutions. Ni:'I!lIllOins , les s taHIlS d e l'Association dOllll l.:l1t 
d 'alllres pré ro)..:ativl:s au minist è re dcs Fin:uKCS à tr.lvers l':llldit eur quïl 
dl's igne auprès <.k" l'Associ;ltion. Ce dernicrdonne son ael:ord ;I UX l'vt.:n lllciles 
modi/1c llions internes du tùnctionnerllf.:nt du comité Iii, supervise les dee
tions e n assemblée générale 19 et cOllvoque i:ventudlement cette dernil:rt.: 2U 

Mais l"lr dessus toul, la p réro)..:ativl: la p lus s i)..:nifiGlIivl: d es mpporls d l: dom i
nat ion t.:ntrt.: l'Associatio n el le m inistèrc dt.:s Fi nanet.:s l:st sans dOUIt.: la possi
hili té q ue dl: t ie nt ce d ernier de dissoudre l'Association en CIS d e non-respec t 
dl:s rt.'gles de fonct io llllemen t fixées par k s st atut s 21. 

D;IIlS l:l: Gld rt.: , quel se ns donner au proO::SSllS d l: p rivatisation qu i OlllS
titue l'aboulisscml:nt dc l'aLiio n d 'A(T ? Si la )..:c$tio n dl.:s in fr.lstfllCtllfl:S l:S( 
effect ivement assurée par un <..'o llect if de personnes privées, le l:ontrôle o m
cid dt.:s autorités p ubliques nous aml:ne ;1 nous intl:rroger sur Il:S te rmes 
gcslion privé e aSSUrl:I11t.:l1I , mais dans les limitt.:s imposées par l'Étal. 1.' :ll:livil i: 
de l'Associ atioll st.:mble finalemcnt s ïnsl: rire dans le cldrc d ' une 
l:tJlKI.:.,sion qui pe llt è trl.: :1Il:llysl:e d;ll1s le do uhle sl.:ns de l'exploi tation d'une 
rcssource su r un territoire dé tCfminé, l:oncéd ée ou ddéglli:e à l' Associatioll , 
mais aussi li) tant que concession ViS-;l-vis d ' un o rdre . normal . ;IU St:i n 
duquel l'apparei l d 'Ét:tI assurl'f:tit la gestion et l ' l~x ploit;ltion de l'<.:nsemble 
dl:s rc~sourccs du I(.:rrit o irl.: soudanais 

Celle concession par rapport ;t ~ un o rdrt' no rmal . ri:slIltl' sans doute de 
1':Ktivili: ACF qui a su imposer ses vucs mais aussi du e;lractl:rl: tl' l'xl'mpJ:lriti: 

t-. :-lal,u .• ,kr'''.",d:ni,>n .:mickV.p.,;nt 1 
lli. Il)ùl. :midclV, r>,,;n(
t'). lbid. :IT1id"V,I)<';Ill .{ 
241. lbid. ;lrli<."l<' IV, p";1U ') . 
21. l!>id.:lrlid c IV 
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que pe ut revêtir l'Association au scin du discours sur [ct/bal" Il n"en rt:ste pas 
moins que cc carac tè re COIH""cssionnaire place de fa it ["Association dans un 
r.lpport dc soumission vis-il-vis des autorité s" Dans cc cldrc, il cst important 
de souligner que les statut s de l'Association prévoie nt é ventuelle.:me nt 1a 
possibi lité e n c rs de dissolution , d"une cession des infr.lstrm:tures c t des ;Klifs 
financk rs il la SWC ou il la localité d "As-Salam H" Celle cession rt:présente rait 
dès [o rs un rctour il l'ordre normal. Elle est , par ailleurs, d 'autant plus envisa" 
).:eahle que bien qu'ACF dé tienne un droit de préemption" ["ohjectif même du 
proje t est d "b '1Ier une pe rfusion financière ct technique continue" Dc plus" 
une telle n :ssion a dép cu lie u concernant le for.lgc d u bloc 42" La concession 
accordée se mble dom: aussi inscrite dans une IcmporJ.li té qui lù,: xclut pas ;1 
terme une prise de contrô le par ["appart:iJ d "État. Ce po int e st d "ailleurs corro
bo ré par I"obligation f;lite :1 l'Association de limiter son action :l des proje ts de 
pet ite échelle, cc qui piao: cette demiè rt: dans ["impossibilité légale (["entre r 
e n concurrence avec les scrvh.:es de l'État. Celt c anal ~'se est sans dout e extr;l
polable il ["e nsemble.: du champ de la panicipation promu par les rdonnes 
e ngagées de puis 1989" [ ~l mobilisation des ressources IOCIIeS individuel[es e t 
collectives Cil \'UC du développe me nt du pays" bie n que rendue nécessaire par 
la défaillancc de ["État , ne signilie pourtant pas quc celui"ci remc t cn c luse sa 
légiti mité propre il être le maître d "œuvre de ce développement " 

l'régnan cc d e la soumission symbolique 

Pourtant lbns le GIS qui nous inté resse, ["application prJ.tique (je n : 
r.lpport de domination semble être essentÎcllemelll symbolique" t e reprc:sen
tant du ministè re des Finam:es, affichant une certaine passivité dans les 
dé bats, dô.:rit SOI1 rô le esscntid co mme eonsistant ;l « meure le tampon » offi
cid sur les proje ts et les rapports de l'Association" Cell e rdative passivité <.lu 
représentant des pouvoirs publics panic ipe , il mon sens, d"une situatio n géné
rale au Soudan o it le régime c herche il mettre e n place un contrô le serré ct 
global <.le la société s;rns e n avoir réellement les moyens" Elle sc situe, en ce 
sens , dans la droitc ligne de la nécessité constante tI "obt e nir une autorisation 
o ffi cidle dès quï1 s'ag it de mencr une al" tivité sortant un tant soit peu de 
1"ordinaire" 

La plupan dc ccs autorisat ions rell"vent de la simple fo rmalité adm inis
tr.llive ct sont souvent contournables" Il n"cn rcstc pas moins <[u"dles visent 
ir placer I";u.:tl\' ité quo tidicnne du citoyen dans un r.lppo rt dt" soumissio n 
symboliquc au cadre légal c t ;1 [" État. Du fait des fa ibles moye ns de r État souda
nais. une fo is l'aulOrisation acquise . ccci Il"cxchn pas ulle marge de libené" 
Concernan t I"Association coopé r. llive, I"enregistrement auprès du m inistère 
des Finances pa n icipe de cc processus de soumission symbolique" I.es paroles 
d "un des membres de ["Associatio n sont de ce po int de vue signil1cati vcs 
• Après 200 l , le Comité est devenu une assoc iation coopér.llive qui cst c nre
gistréc , donc lég;rle , m:lis cc n"est pas ulle association po litiq ue" Cela pe rmct 
d "utiliser librcme nt I"argent Par CXCl11ple, r;rrgcnt de la vcnt e tic l"e;lu a 
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plTmis de rdlabiliu :r l'él.:ole du b lol.: 27 H ", En regist rement ct légalisation 
semhlent id rimer avec liberté . Nc:anmoins, cc di seour.; o uvre sur un autre 
champ, celui du rdus e.:xplicite par k s memhres de l'Associ:uio n d'attrihuer 
tout car.u.: tèrc politique il leur activité associative. 

Refus d u politique c t compré hens io n des règles im plicites 

Découl;Ull du I.:Ontcxle autoritairc soudanais au sein duquel la sociétc: 
poli tiq ue doi t se soumettre aux règles du jeu imposécs par le régimc ct bkn 
souvt:nt entrt:r dans des processus dt: cooptation pour avoir Llnc ex istcllu: 
kWlle à 1"iI11c:rkurdu pays, ce.: rcfus du poli tiq ue.: e.:st en outre.: en accord :Ivec 
les princi pe.:s d 'int t: f', 't:ntion d·Aer . Néanmoins si les deux disl.:our.; pell\'ent 
justifit:r ct:lte dissociation du champ associat if t:l du c hamp politiqut:. c\'st 
bkn l'action du rc:gimt: q ui imposc ddinitiv('me nt à l'Association son posi· 
tionnt:merH l:n dt:hors du c hamp po litique . Lt:s règles strictes visent à évita 
toute mobilisation dcs mO\'c ns humains ct matériels de l'Associatio n dans lll1C 

activit l" cOlllest at:lirt: po lltiq ut: , Si I.:e tte exdusion du po litiq ue nc bit pas 
l'ohjt:( de règles éerit cs, il sembk toutefois q u 'die ait c: té cxplicit en1('1ll 
formal iséc par k s autorités tors de l'cn registrement de l'Association . C'est du 
moins ce.: qui ressor1 des propos de Youssef. présidcnt de l'Association , qui 
rapporte q ue l"Associatio n coopérativc n"a pu voir le jour qu 'à la condi tio n , 
expriml'e oralement par un rcsponsable de 1:t SWC, qu 'd lc n 'ait pas J 'act i
vités politiques !.~. Par aillcurs , bien que.: parfaite.:mcnt assi milé, ce rdus du 
politique doit I::trc explicitement réaft1rmé par le disco urs et k s pratiqucs 
quot idien nes de l'Association. Ainsi, les électio ns de I"Asscmblée Géné ra k: sc 
dtrouk nt no n sculeme tH sous la SU1JCf','ision des rcsponsab les locau x ct du 
ministère des Fi nances, m;l is aussi en p résence du comité populaire local qu i 
constitue la principak: instit ution politique du secteur rel.:or1nue par 1c 
fl')..:irllt..:. Comm e.: le résume Ah(bllah : • l'o ur l~"iter k s prohli::ll1es les d e.:c tions 
St.: font sous le l:ontrôlc (/a!Jla icora}) d u comité exécutif, (1/: b IOt:alit é, d u 
ministère des Finances et du comite: populaire !~ _, En ce qui conce rne la 
présence d u L'omité popu b ire, il s ';lgit donc h ien d' évitcr les problèmes par 
une expression surérogatoire, dc la soumission à I"I':tat )' compris d ans sa 
compos;mtl' po litique . Cc refus est pourtant porteur de I.:ontradktions 

Qud sens donner ;1 la prl'sence, (~x p1i ci te dans le discour.; d 'Alxlallah , de 
l"institution politique que rcpri:sente le comité populaire, :t1or.; même que 
l'l·cr.lsantc nujo rit t des membres d u l:onscil tl"administr.llion font part ie.: dc 
cc mê me comité po pulaire. Cc paradoxc apparc nt , participe d\1I1 é l611ent 
réL'urrent dans le discours des d ifférent s mcmbres de l'Association . À la limite 
de.: la schizo ph rénie, ces dernkrs mClle nt u n point d 'honncur il dbtinguer 
le.: ur rô le.; pol itiq ue au sein d u comitl' populairc ct leur rôle.: apo litique au sci n 
de l'Associ:rtion . Cette dissociation des rôles participe (lcs ri:glcs d u jl'U impli
citcs que sont te nus de reslJCctcr les membres d u comité. Il est d'ai lleurs 
piquant (1(- constater q ue du fa it (..le ces rl:Jdcs d u jeu , les mcmbres du comité 

1.\ . En1r~'I;""l ~,'<:C C~~·s.tr. k 2,j ~\"fil 200 .\ . 
l,i. Enm .. '!kn ~,"<:C YUlls»\:f. prù;d~·nt (i<" l'A~",.dat;"" . 1<: 2'1 ~"rill()Oj 
2<; . El1lrdi<:n ~n'c Ahd~llah " ' ·;u ··pr6i<kIH dl' rA~".dal;"n , It: :~() ~,"ri l l(M.:I . 
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populaire , organe officiel de mobilisation des ressources locales, sc voient 
discursi\'ement privés des moyens qui leur permettraient de remplir cette 
mission officielle" Bien sùr" en dehors du ehamp du symholique, u:s règles du 
jeu imposées par le régime ct qui visent ;t ù :artcr loute eontl"Slalion poli t iqul·. 
semblent bien vaincs" Comment nier que l'activité (le I"AssoCÎation revêt un 
GIr.Ktàe contestataire, alors que du fai t m(:me des moyens dont elle d ispose 
c t des scn 'kcs 'lu "elle rend il la population, elle met en évidence l"ineffieacitl
comparée des servk"es de l'État? La soumission formelle aux autorités vise 
sans doute;, masquer <.:ette réalité" Ccpendant " pour symbol ique qu"elle soit , 
<.:ette soum ission n "cn est pas moins prégnante" Elle révèle I"emprise que 
garde o u tl·nte de garder le régime: soudanais sur la société ct l"inanité d "une 
vision cherchant;' promouvoir un développement Cil <..Ichors de I"État dans un 
tel contexte autoritaire 


